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78. Décret du 8 juillet 1983 portant assentiment à la Charte sociale

européenne faite à Turin le 18 octobre 1961.

(Moniteur, 18 aoQt 198~)

Projet de l'Exécutif

Document n° 102 (1982-1983)

Texte adopté par le Conseil le 29 juin 1983



MONITEUR BELGE - 18.8.1983 - BELGISCH STAATSBJ.AD 10385

COMMUNAUTE FRANÇAISE
. 83 - 1406

. JUILLET 1983. - Déerel ,.rlul _lImenl à Ja Cltu1e oocla1e earopéeDne faile à Turin 10 18 oclobre 1961 (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Esécutif, ..nctlonnons ce qui suit:
Arllole ulque. La Cbarto lOCiale européenne, faite à Turin le 18 ocIobre 1961, sortira son plein et entier effet.

Prom""""" la p_t d6cret. ordonnons qu'II soit publié au Monitour bal,o.

Bruxelles, le 8 juillet 1983.
Le IIInlltre.Président chareé dea Affairee Culturelles

ot des Reiatlcuu Estérleu ,

Pb. MOUREAUX

Le Minlatre des Aflaires Sociales,

Ph. MONFILS

. Le Mlniatrc de la Santé et de.I'EnselgnemeDt,

a.URBAIN

(1) S ,lgB2.!gB3.
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